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Cours spécial téléskis

Bases	 Prescription légale: Les entreprises d’installations de transport  
à câbles doivent disposer d’un chef technique avec une formation 
correspondante aux caractéristiques de l’installation. Le chef 
technique est responsable de la sécurité et de l’ordre de l’exploita-
tion, de la maintenance des installations ainsi que de la formation 
du personnel. Son activité peut porter sur plusieurs installations. 
Les petites entreprises pourront déléguer les tâches du chef 
technique à une tierce personne reconnue.

But	 Enseignement des aptitudes et connaissances nécessaires à 
l’exploitation des téléskis et rendre possible la reconnaissance 
comme chef technique de téléskis.

Conditions 	 Connaissances de base téléski
d’admission

Participants	 Minimum: 8 / maximum: 16

Formation	 Systèmes de téléskis, câbles, équipements des stations et de ligne, 
agrès de remorquage, équipements électriques, installations de 
télésurveillance, exploitation de téléskis, maintenance, organisa-
tion d’exploitation, règlements, prescriptions.

Méthodologie	 Exposés spécialisés, exercices pratiques et travail sur le terrain.

Contrôle 	 Contrôle de l’apprentissage par écrit à la fin du cours. Les
de réussite/	 participants reçoivent une attestation de cours ainsi qu’un bulletin 
attestation	 des notes.

Date/Lieu	 Du lundi 6 au vendredi 10 octobre 2008, Meiringen

Direction	 Andreas Zenger, Meiringen-Hasliberg-Bahnen

Intervenants 	 CITS, chef technique d’une entreprise de remontées mécaniques, 
fabricants, Remontées Mécaniques Suisses

Langue 	 Bilingue, français et allemand

Coût	 Membres RMS CHF 1130.–/autres CHF 1340.– 
	 (y compris la documentation, les repas de midi et les boissons aux 

pauses, les honoraires des intervenants).

Logement	 Hôtel Meiringen, Meiringen
	 Demi-pension CHF 72.– par jour (chambre double)

Inscription	 Jusqu’au vendredi 5 septembre 2008
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Cours spécial téléskis
Du 6 au 10 octobre 2008 à Meiringen

Délai d’inscription: vendredi 5 septembre 2008

Nom	 Prénom

Date de naissance	 No AVS.

Lieu d’origine	 Profession

Langue maternelle	 E-Mail

Adresse	 NPA/Domicile

Tél. entreprise	 Portable

Employeur en hiver avec code et adresse
 

Au service technique d’une entreprise de téléski depuis  (année).

Livret d’attestation/attestation de formation:	   disponible	   non disponible

Réservation de chambres Hôtel Meiringen, Meiringen 
  Chambre double + demi-pension CHF 72.– par jour
  Sans logement

Coût: CHF 1130.– (membres RMS), CHF 1340.– (autres)

Lieu et date	 Timbre et signature du ou de la	 Signature du/de la
	 responsable de l’entreprise	 participant(e)

Annexes
–  Confirmation de l’employeur
–  Attestation de formation RMS (si disponible)


